
1650 Februar 3 . , Luzern
SCHREIBEN VOM [ SAV. AMBASSADOREN BENOIT II . CIZE ] , BARON DE GRE

SY, AN [ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTS¬
RAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je ne vous repeteray pas oeque vous verres dans celle que J ’ay l ’honneur



73/128

d ’escrire aux Illustrissimes seigneurs [Ammann und Rat ] du Canton de Zug . Je

suis extrêmement morti f fié que les miseres déplorables des estatz de S . A. R.

[Herzog Karl Emmanuel  II . ] ne luy permettent de donner une plus

grandes satis factio ?i à tous ces Messieurs lesquels si par une louable genero-

site ne se contentent de l ' office que faict sad . A. R. , Je vois par un mal¬

heur extreme anéantir ceste ancienne , et véritable allianse que les siècles

avoient Cimanté , puisque sad . ^e A . R. me commande me retirer , si l ’on ne veut

passer audit renouvellement , puisqu ’il luy est impossible de pouvoir mieux

faire . C ’est à ce coup . . . que vous pouves rendre des grands témoignages de

l ’affection qu ’il vous à tousiours pieu avoir pour la Royale Maison de savoye,

S . A. R. ne manquerait . . . vous en témoigner les obligations qu ’il vous en au-

roit , lorsque vous passeriés en piedmont pour le iurement , et autres Cerimo-

nies qu ’il convient aller faire appres la conclusion icy faicte du traittê

[- an der am 30 . Januar 1652 in Turin stattfindenden Bundesbeschwörung aber
2

sollte Stadt und Amt Zug nicht durch Zurlauben vertreten sein - ] . les créan¬

ciers par le renouvellement de l ’allianse conservent leurs prétentions , et

peuvent esperer des satisfactions lorsque par une paix [ - bekanntlich lag

Frankreich mit Spanien noch stets im Kriege ; ein Friede sollte erst 1659 im

Pyrenäen frieden zustande kommen; Savoyen aber hatte unter der Last des Krie¬

ges mitzutragen - ] les estatz de S . A. R. se pourroient meliorer ; que si la

ligue s ’anéantit , ils se treuvereont frustrés de leurs espérances sans parler

de plusieurs autres preiudices que ceste cessation d ’allianse peut causer , Je

vous supplie donc . . . que Je puisse apprendre au plustost les volontés , et

les resolutions de vos Messieurs [ - zuständig für den Bundesschluss waren in

Stadt und Amt Zug aber nicht Ammann und Rat , sondern die Gemeindeversammlungen

von Aegeri , Menzingeyi und Baar sowie der Stadt Zug - ] . . ..

Je vous prie . . . par la response qu ’il vous plairra me faire en vostre parti¬

culier , me faire connoistre en quelque façon quelle resolution seront pour

prendre les Jllustrissimes seigneurs de vostre Canton . Si ces Messieurs se

resolvoient de passer au renouvellement , on convoqueroit une assemble expres-
2

se des . . . [ VI] Cantons [cath . ] alliéz [ VII ausg . SO] ".

1 ) s . EA VI 1 , 94 (Nr . 60)
2 ) Bezüglich der zeitlichen Abläufe in Sachen Bündniserneuerung s . AH 73/123

Anm. 4.

-  Blatt 282a V und 283 V leerOriginal , mit Siegel AH 73 , 282 - 283
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